
 
 

 

 
 

 
Classes préparatoires de l’École nationale de la magistrature : 

inscriptions du 2 mars au 3 avril 2020 
 

Les inscriptions aux classes préparatoires « égalité des chances » 2020/2021 de l’École 
nationale de la magistrature sont ouvertes du 2 mars au 3 avril 2020. Ce dispositif 

s’adresse aux jeunes diplômés, boursiers et méritants issus de milieux sociaux 
défavorisés souhaitant préparer le 1er concours d’accès de l’ENM. Au total, 54 places 

seront offertes dans les trois classes de Bordeaux, Paris et Douai. 

Postuler aux classes préparatoires ENM : quels critères de sélection ? 
Pour postuler aux classes préparatoires, les candidats doivent remplir les conditions d’accès au 
premier concours (être étudiant, titulaire d’un bac+4 et avoir au plus 31 ans). D’autres critères sont 
pris en compte pour le recrutement : les ressources financières de l’élève et de sa famille, les résultats 
des études antérieures, la motivation ainsi que l’origine géographique du candidat.  

Pourquoi intégrer une classe préparatoire ENM ?  
Les effectifs réduits (dix-huit élèves par classe) favorisent un climat d’échange et d’entraide qui permet 
une véritable cohésion de groupe. Des entraînements intensifs en lien avec les épreuves d’admissibilité 
et d’admission sont organisés tout au long de l’année de préparation au concours par le biais de mises 
en situations et de concours blancs. Des activités culturelles viennent compléter les enseignements 
dispensés. Un système de tutorat est également mis en place afin d’assurer au mieux le suivi de chaque 
étudiant.  

Favoriser la diversité des recrutements dans la magistrature  
Gratuites et ouvrant le droit à l’obtention d’une bourse, les classes préparatoires ont pour objectif de 
diversifier les profils recrutés dans la magistrature. Depuis leur création en 2009, 142 étudiants ayant 
suivi les classes préparatoires de l’ENM ont été admis au 1er concours d’accès.  

Afin de favoriser la représentation des territoires de métropole et d’outre-mer, 3 places sont 
réservées aux étudiants Néo-Calédoniens au sein des classes préparatoires ENM.  

 
Inscription en ligne : https://www.enm.justice.fr/candidater-aux-classes-preparatoires 

 
 

CALENDRIER 
• 2 mars 2020 : Début des retraits des dossiers de candidature 
• 3 avril 2020 : Date limite de dépôt des candidatures 
• 3 juin 2020 : Sélection des dossiers par la commission (Bordeaux) 
• 6 au 10 juillet 2020 : Entretiens avec la commission (Bordeaux) 
• 15 juillet 2020 : Liste des admis en classe préparatoire 
• 5 octobre 2020 : Début de la préparation 

 
CONTACT PRESSE 
Chef du service communication : claire.keller@justice.fr - 05 56 00 10 22  
École nationale de la magistrature, 10 rue des Frères Bonie 33080 Bordeaux 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
À Bordeaux, le 26 février 2020  

 

http://www.enm.justice.fr/candidater-aux-classes-preparatoires
http://www.enm.justice.fr/?q=Devenir-magistrat-etudiants
https://www.enm.justice.fr/candidater-aux-classes-preparatoires
mailto:claire.keller@justice.fr

	Postuler aux classes préparatoires ENM : quels critères de sélection ?
	Pourquoi intégrer une classe préparatoire ENM ?
	Favoriser la diversité des recrutements dans la magistrature

